
Chères citoyennes et chers citoyens,
Conformément à l’article 957 du Code municipal du Québec, il 
me fait plaisir de vous présenter, le budget de la Municipalité 
pour l’année 2020. Le budget 2020 comporte des revenus et 
des dépenses pour un total de 735 936$ comparativement à 
682 278$, en 2019. 
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Rôle d’évaluation et taxe foncière
La valeur des immeubles imposables situés sur le territoire du 
Village de Pointe-Fortune est de 66 694 400$ au 5 septembre 
2019.  C’est à partir de cette valeur imposable que le budget 
2020 a été réalisé. Pour l’année 2020, le taux de taxation, 
subira une augmentation de 1,24% par rapport à celui de 2019 
et sera donc de 0,8026$ /100$. 

Taxe pour l’enlèvement des ordures, résidus alimentaires, 
branches et feuilles mortes
La collecte hebdomadaire des ordures débutera le 5 mai 
jusqu’au 6 octobre 2020. L’enlèvement des ordures sera les 
mardis (voir calendrier pour horaire) et la collecte sélective et 
la collecte des résidus alimentaires sera tous les mercredis. 
Deux collectes des branches et des feuilles mortes, une au 
printemps et une à l’automne sont prévues au budget. 

Le coût de la collecte des déchets en 2020 sera de 167,28$ 
pour chaque bac roulant. Pour ce qui est de la collecte des 
résidus alimentaires le coût sera de 68,71$ par bac. 

Modification du tarif licence de chien  à compter  
du 7 mars 2020

La licence est payable annuellement et est valide pour la 
période d’une année allant du 1er janvier au 31 décembre 
de l’année en cours. Cette licence est incessible et non 
remboursable. La somme à payer pour l’obtention d’une 
licence est de 20$ si payé avant le 1er avril de l’année en 
cours et de 30$ à compter du 1er avril de l’année en cours.  
Ce tarif sera effectif à compter de l’entrée en vigueur du 
présent règlement.

Tarification pour la Sécurité publique
Un montant de 30 900,48$ est prévu dans le budget 2020 
pour la sécurité publique (police, incendie et sécurité civile). 

74% de cette somme sera prélevé directement de la taxe 
foncière et 26%, soit 78,04$ sera imposé par unité d’évaluation.

Le solde étant inclus dans la taxe 
foncière générale, une tarification 
de 78,03$ pour chaque unité 
d’évaluation sera imposée.

Prévisions 2019
En 2019, grâce à de l’aide financière provenant de madame 
la députée Marilyne Picard, nous avons procédé au 
resurfaçage de la montée Inter-Provinciale et de la rue 
Charette. Également, dans le cadre du programme de la 
taxe fédérale d’accise sur l’essence, la municipalité recevra 
un montant réparti sur cinq ans (de 2019 à 2023) pour ses 
infrastructures. Ainsi donc en 2019, nous avons procédé à la 
réfection complète de la chaussée de la rue Chouinard et à 
d’autres travaux de voirie sur les rues Nantel et Tisseur. Donc 
pour 2020, nous prévoyons faire la réfection de la chaussée 
des rues Bois-de-Boulogne et De l’Église.

De plus, en collaboration avec la firme en communication 
« Les Manifestes », nous avons mis en place la page 
Facebook de la Municipalité. D’ailleurs celle-ci et l’infolettre 
sont gracieusement alimentées par une citoyenne bénévole 
de la municipalitém madame Sandra Lavoratore. Je profite 
de l’occasion pour la remercier de son temps et de son 
professionnalisme dans ce travail. 

Pour répondre au règlement sur les procédures d’alerte et 
de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour 
protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de 
sinistre, la municipalité devait élaborer un plan de mesure 
d’urgence en sécurité civile et ce, avant le 9 novembre 2019. 
Nous avons donc, en collaboration avec la ville de Rigaud et la 
municipalité de Très-Saint-Rédempteur, pris les dispositions 
pour mettre en place ce plan de mesure d’urgence. Un 
service d’automate d’appel a été mis en place, les citoyens 
riverains de la rivière des Outaouais ont été inscrits dans ce 
service. Les autres citoyens qui désirent être ajoutés sur la 
liste de l’automate d’appel doivent communiquer avec la 
municipalité.

En conclusion, soyez assurés que l’objectif du Conseil 
municipal est d’assurer une saine gestion des dépenses de 
la Municipalité, tout en rendant la vie dans notre village de 
plus en plus enrichissante.

Je profite de l’occasion, en ce début d’année au nom  
de tous les membres du Conseil, pour souhaiter à chacun 
et chacune d’entre vous une Bonne et Heureuse Année!

François Bélanger,
Maire
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Visitez la section 
Sécurité publique  
du site Internet.

Visitez et aimez notre page Facebook

Municipalité de  

Pointe-Fortune

Visitez la section Gestion des matières 
résiduelles du site Internet pour
en savoir plus!



BUDGET 2020 Municipalité de  

Pointe-Fortune

RECETTES

Taxes

Ordures et résidus alimentaires

Paiement tenant lieu de taxes

Autres revenus de sources locales

Transferts

Total des recettes

Affectation fonds (voirie, parc, sécurité civile)

Affectation au surplus

Total des recettes après affectations

DÉPENSES

Administration générale

Sécurité publique

Réseau routier

Hygiène du milieu

Logement social

Urbanisme

Centre communautaire: Loisirs et culture

Frais de financement 

Fonds Sécurité civile

Système informatique 

Total des dépenses 

566 206 $ 

70 932 $

350 $

17 919 $

29 159 $

684 566 $

15 000 $

36 370 $

735 936 $

220 166 $

133 681 $

133 392 $

116 698 $

601 $

64 787 $

65 591 $

1 020 $

0 $

0 $

735 936 $

558 375 $ 

70 193 $

333 $

18 877 $

21 985 $

669 763 $

12 515 $

0 $

682 278 $

207 761 $

158 120 $

81 232 $

105 856 $

0 $

57 314 $

65 760 $

1 250 $

0 $

4 985 $

682 278 $
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